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Déplacement de poste durant congés

Par sgoups, le 26/03/2008 à 19:51

Durant mes congés, est-ce que mon employeur a le droit de déplacer géographiquement mon
bureau (même si ce n'est qu'un changement de bureau) sans me prévenir ?rnMerci

Par citoyenalpha, le 27/03/2008 à 05:20

bonjourrnrnsi votre nouveau bureau se situe à la même adresse que l'ancien oui bien
sûrrnrnRestant à votre disposition
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